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1 - L’E.n.m. en bref

P A R T I E I

L’ECOLE NATIONALE DE LA MAGISTRATURE

PRESENTATION GENERALE

Etablissement principal (Formation initiale)
10 rue des Frères Bonie

33080 Bordeaux Cedex

Tél. : 05 56 00 10 10

Fax : 05 56 00 10 99

Horaires d’ouverture : 8 h - 19 h 30

Horaires d’enseignement : 9h00 à 12h15 ; 14h00 à 17h15 ; 17h30 à 19h00

Etablissement parisien

(Formation continue – Relations internationales)
Adresse postale : 8 rue Chanoinesse

Entrée : 3 ter quai aux Fleurs

75004 Paris

Tél. : 01 44 41 88 20

Fax : 01 44 41 88 21

Horaires d’ouverture : 9 h - 18 h

Site internet :
www. enm.justice.fr

Missions :
- Concours

- Formation initiale : auditeurs de justice, stagiaires des concours complémentaires, magistrats issus des re-

crutements latéraux, juges de proximité...

- Formation continue : magistrats des cours et tribunaux, juges de proximité.

- Formation d’autres publics : juges consulaires, délégués du Procureur, assesseurs auprès des tribunaux pour 

enfants, collaborateurs et partenaires de l’institution judiciaire.

- Europe et international : formations de magistrats étrangers - formations de formateurs - soutien à la mise en 

place et au développement d’instituts de formation partenaires - partenariats européens et assistance aux pays 

nouveaux membres ou candidats à l’Union.
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Statut :
Etablissement public à caractère administratif (décret n° 72-355 du 4 mai 1972)

Placé sous la tutelle du Garde des Sceaux

Administré par un Conseil d’administration de 24 membres, présidé par le Premier Président de la Cour de 

Cassation

Dirigé par un Directeur, nommé par décret du Président de la République, pris en Conseil des Ministres sur 

avis du Garde des Sceaux.

Budget :
En 2008, 46 204 125 euros dont 81 % consacrés aux charges de personnel (comprenant les traitements des 

auditeurs de justice) et 19 % aux dépenses de fonctionnement et d’investissement.

L’E.N.M. est membre du Réseau des Ecoles de Service Public (RESP) et du Réseau Européen de Formation 

Judiciaire (REFJ).
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2 - La Formation initiale, généralités

La formation initiale des auditeurs de justice se déroule sur 31 mois.

Elle comprend des périodes d’enseignement à Bordeaux et des périodes de stage en juridiction et dans un 

cabinet d’avocat.

Les deux premières années sont consacrées à une formation de type généraliste à l’école et en stage.

Les auditeurs de justice choisissent leur futur poste à l’issue de l’examen de classement, en février de la 

troisième année.

Les six derniers mois de scolarité sont consacrés à une spécialisation axée sur la fonction choisie. Ils compor-

tent des enseignements théoriques à Bordeaux et un stage en juridiction.

2.1 - LES AUDITEURS DE JUSTICE

2.1.1 - Recrutement

La promotion 2008 sera composée par les auditeurs de justice recrutés au titre du concours d’entrée organisé 

en 2007, auxquels se joindront les auditeurs de justice recrutés sur titre, en application des dispositions de 

l’article 18-1 du statut de la magistrature.

L’arrêté du Garde des Sceaux en date du 13 novembre 2006 porte ouverture au titre de l’année 2007 de trois 

concours d’accès à l’Ecole nationale de la magistrature ;

-

cours.

- Le premier concours est ouvert aux candidats étudiants, âgés au plus de 27 ans, titulaires d’un diplôme sanc-

tionnant une formation d’une durée au moins égale à quatre années après le baccalauréat, ou d’un diplôme 

d’ancien élève d’une école normale supérieure. Cent vingt trois postes ont été offerts en 2007 au titre de ce 

premier concours.

- Le deuxième concours est ouvert aux fonctionnaires de l’Etat, des collectivités territoriales et de leurs étab-

de quatre années au moins de services effectifs en ces qualités. Vingt neuf postes ont été offerts en 2007 au 

titre de ce deuxième concours.

secteur privé ou d’exercice d’un mandat d’élu local, ou de l’exercice de fonctions de juge non professionnel, 

âgés au plus de 40 ans. Huit places ont été offertes en 2007 au titre de ce troisième concours.

La promotion 2008 sera complétée par les auditeurs de justice recrutés sur titre en application de l’article 

18-1 du statut de la magistrature, et nommés par le Garde des Sceaux après avis conforme de la commission 

d’avancement.

Le nombre d’auditeurs de justice recrutés par cette voie ne peut dépasser le tiers du nombre des auditeurs de 

justice issus des trois concours.

Dès la publication de la liste des candidats admis au titre des trois concours d’accès, une convocation en ligne, 

consultable sur le site de l’école, les invite à se rendre à Bordeaux pour une journée d’accueil.

LA FORMATION INITIALE

DES AUDITEURS DE JUSTICE
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2.1.2 - Statut

Nommés par arrêté du Garde des Sceaux, les auditeurs de justice sont membres du corps judiciaire et prêtent 

(devant la cour d’appel de Bordeaux) le serment prévu par la loi dès le début de leur scolarité. Ils relèvent à la 

fois du statut de la magistrature, de celui des fonctionnaires stagiaires et du statut général des fonctionnaires. 

Au cours de leur scolarité, ils perçoivent un traitement versé par l’Ecole.

Les auditeurs sont représentés par deux délégués qu’ils élisent et qui siègent avec voix délibérative au Con-

seil d’Administration (article 49 du décret du 4 mai 1972), ils sont également représentés, pendant la période 

d’études, par des délégués de groupe élus par groupes de directions d’études, et pendant la période du stage 

avocat et du stage juridictionnel, par des délégués de région (articles 8 et suivants du Règlement intérieur). 

aux commissions médicale, de la bibliothèque, des stages et du restaurant administratif.

L’Association Sportive et Culturelle de l’Ecole (A.S.C.), majoritairement composée d’auditeurs, et dirigée par 

un conseil d’administration élus par les adhérents, organise des activités pendant la scolarité à Bordeaux.

2.2 - Les élèves Avocats

Depuis 2006, l’Ecole nationale de la magistrature accueille des élèves avocats durant six mois dans le cadre 

du projet pédagogique individuel prévu dans le cursus de formation des futurs avocats. Ils sont intégrés dans 

les groupes de directions d’études des auditeurs de justice et suivent le même enseignement.

L’objectif poursuivi est de permettre à des élèves avocats et à des auditeurs de justice d’intégrer mutuellement 

au cours de leur formation la logique professionnelle de l’autre par une meilleure connaissance réciproque des 

mécanismes intellectuels et de la culture institutionnelle de chaque profession.

2.3 - Les principes de la formation initiale

Le programme de formation préparé par l’école à l’intention des auditeurs de justice répond à quatre grands 

principes :

- Une formation à dominante généraliste

- Une alternance entre stages et études

- Une formation largement ouverte sur l’extérieur.

2.3.1 - Une formation à dominante généraliste

Le programme de formation des auditeurs de justice se déroule sur 31 mois, dont la majeure partie est con-

sacrée à une approche généraliste des fonctions judiciaires.

la liste de classement, sont centrés plus exclusivement sur l’approfondissement des techniques propres aux 

fonctions correspondant au premier poste.

2.3.2 - Une alternance entre stages et études

L’alternance entre stages et études au cours de la formation initiale permet aux auditeurs de justice de con-

fronter les éléments théoriques acquis à Bordeaux à la réalité des pratiques.
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A Bordeaux, l’école dispose d’une équipe enseignante de magistrats détachés en qualité de chargés de for-

mation. Des magistrats enseignants associés à l’ENM complètent le corps enseignant. L’ensemble de ces 

magistrats constituent les référents des auditeurs de justice. L’Ecole fait appel également à de nombreux in-

tervenants extérieurs associés de manière régulière ou ponctuelle aux enseignements.

Dans les juridictions, l’école s’appuie sur un réseau de magistrats correspondants : magistrats délégués à la 

formation dans les cours d’appel et directeurs de centres de stage dans les Tribunaux de grande instance 

choisis comme centres de stage. Ces correspondants sont les garants de l’organisation des stages auprès des 

magistrats maîtres de stage dans les juridictions, et les référents des auditeurs de justice affectés auprès de leur 

centre de stage.

2.3.4 - Une formation largement ouverte sur l’extérieur

formation largement ouverte sur l’extérieur. Cette ouverture prend notamment les formes suivantes :

- Au cours de la période d’études, recours à de nombreux intervenants extérieurs issus du monde judiciaire, 

économique, administratif ou médico-social.

- Au cours du stage juridictionnel, organisation de stages complémentaires auprès des divers partenaires du 

magistrat (greffe, services d’enquête, administration pénitentiaire).

- Ouverture à la dimension européenne, concrétisée par des échanges avec d’autres écoles de formation judi-

ciaire européennes (Espagne, Portugal, Allemagne, Bulgarie, Roumanie...) et l’organisation d’activités péda-

gogiques communes aux élèves des écoles concernées.

2.4 - Les objectifs de la formation initiale

Ce programme de formation initiale répond à deux objectifs généraux :

- Former les auditeurs de justice aux métiers et techniques du magistrat

- Ouvrir à une culture éthique, déontologique et professionnelle.

2.4.1 - Former les auditeurs de justice aux métiers et techniques du magistrat

A l’issue de leur formation, les auditeurs de justice sont appelés à occuper, selon le choix qu’ils effectuent en 

fonction de leur rang de classement, les fonctions suivantes :

- substitut du Procureur de la République

- substitut placé auprès du Procureur Général

- juge de grande instance

- juge d’instance

- juge d’instruction

- juge des enfants

- juge de l’application des peines.

- juge placé auprès du Premier Président

Ces diverses fonctions s’appuient en premier lieu sur un certain nombre de techniques communes qui constitu-

ent en quelque sorte les “fondamentaux” du métier de magistrat. Tel est le cas notamment des techniques liées 

à l’écrit judiciaire, et à la maîtrise des prestations orales auxquelles font appel les auditions, interrogatoires, et 

la présidence d’audiences.

-

quérir la maîtrise au cours de leur formation.

fonction particulière, l’apprentissage des métiers comporte à la fois l’approfondissement d’un certain nombre 

de notions, de nature juridique ou procédurale, dont les bases ont été acquises à l’université (les savoirs), la 

maîtrise de leur mise en oeuvre dans des conditions adaptées à chaque situation particulière (les savoir-faire), 
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savoir mis au service des attentes des justiciables, élément qui suppose un comportement professionnel re-

spectueux des droits de chacun (les savoir-être).

cohérence globale dont il convient que les futurs magistrats acquièrent la vision, dès le stade de leur forma-

tion.

2.4.2 - Ouvrir à une culture éthique, déontologique et professionnelle

-

ture judiciaire, marquée par un certain nombre de grands principes, tels que l’indépendance, l’impartialité, 

l’inscription du magistrat dans une hiérarchie, le principe du contradictoire ou celui du droit à un procès équi-

table. L’ensemble de ces grands principes vient étayer une éthique et une déontologie propres aux fonctions 

de magistrat, qui inspire et nourrit la pédagogie de l’école dans son ensemble. Au delà, un certain nombre 

Au cours de la période d’études, le futur magistrat acquiert les éléments d’une culture professionnelle qui doit 

développer chez les auditeurs de justice l’habitude et le goût de la recherche, éveiller leur curiosité, stimuler 

leur intérêt pour des approches de l’institution et de l’activité judiciaire, dans le domaine juridique, mais égale-

ment et beaucoup plus largement au travers d’autres disciplines relevant notamment de l’histoire, du monde 

économique, administratif et social, ou des sciences humaines. Par ailleurs la dimension européenne constitue 

aujourd’hui un élément fort de la culture professionnelle que l’école souhaite développer en faveur des audi-

teurs de justice qui doivent avoir comme cadre naturel de référence l’espace judiciaire européen.

Le stage juridictionnel permet aux auditeurs de justice de conforter et approfondir les notions acquises à 

l’école en les confrontant avec les pratiques.

2.5. - Les modalités pédagogiques

2.5.1. - Les enseignements théoriques à Bordeaux

- des apprentissages fonctionnels par groupes de “directions d’études” comprenant 14 ou 15 auditeurs, et ani-

més par des chargés de formation ou des magistrats enseignants associés.

- complétés par des conférences en grand amphithéâtre, assurées par des intervenants extérieurs, et conférenc-

es ateliers (2 à 3 groupes de directions d’études ensemble) co-animées par des chargés de formation et des 

praticiens

- des exercices de simulation

- des exercices écrits (projets de jugements, de réquisitoires, d’ordonnances...)

- des journées à thèmes

- des parcours individualisés de perfectionnement en langues et en informatique (apprentissage en ligne)

- un suivi pédagogique personnalisé (entretiens pédagogiques proposés à l’issue des premières directions 

d’études, tutorat...).

2.5.2 - Les stages

- stage au sein d’un cabinet d’avocat

- stages en juridiction

- stages complémentaires effectués auprès de partenaires de l’institution judiciaire.
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2.5.3 - L’encadrement pédagogique

A Bordeaux :

- Un corps enseignant permanent de vingt chargés de formation en poste à Bordeaux, magistrats détachés 

à plein temps auprès de l’Ecole, répartis en six spécialités fonctionnelles (parquet ; siège TGI ; instance ; 

siège pénal/application des peines ; instruction ; juge des enfants). Ces chargés de formation permanents 

volontaires pour exercer ces fonctions, et nommés par arrêté du garde des Sceaux pour une période de trois 

l’encadrement de quatre groupes de “directions d’études”.

Depuis 2006, le corps enseignant permanent de magistrats est renforcé par la présence d’un professeur en 

psychologie.

- Un corps enseignant associé constitué de magistrats de juridiction, de fonctionnaires ou d’autres partenaires 

de l’institution judiciaire qui tout en conservant leur activité principale dispensent des enseignements directe-

ment en lien avec leur activité professionnelle aux auditeurs de justice. Ces magistrats enseignants associés 

suivent un ou deux groupes de “ direction d’études “.

- 600 conférenciers occasionnels, magistrats, universitaires, professionnels et praticiens de diverses disci-

plines.

En stage :

- Un réseau de magistrats, correspondants de l’école dans les juridictions (magistrats délégués à la formation 

dans les Cours d’Appel (MDF), directeurs de centre de stage (DCS) et maîtres de stage dans les Tribunaux de 

grande instance).

2.5.4 - Les locaux

Les périodes d’enseignement théorique se déroulent dans les locaux de l’ENM à Bordeaux, équipés d’un 

grand amphithéâtre (300 places), d’un petit amphithéâtre (80 places), de salles de cours et de trois salles in-

formatiques.

Un restaurant administratif et une cafétéria sont accessibles aux élèves.

Les stages juridictionnels se déroulent dans les tribunaux de grande instance centres de stage.

2.5.5 - Documentation et outils pédagogiques

- Fascicules pédagogiques

- Cas pratiques

- Dossiers documentaires

Un cédérom, contenant les fascicules pédagogiques utilisés au cours de la scolarité, est remis aux auditeurs 

de justice.

Chaque auditeur de justice dispose d’un ordinateur portable, prêté par l’Ecole pendant la durée de la sco-

larité.

Les fascicules pédagogiques sont en outre consultables sur le site intranet de l’Ecole, qui est également acces-

sible depuis les juridictions.
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2.5.6 – Service de la documentation

Collections et domaines couverts :

La médiathèque compte quelques 45 000 ouvrages dont 6 000 au libre accès  et reçoit plus de deux cent titres 

de journaux et revues. Elle détient un fonds de 460 vidéos empruntables.

Destinée d’abord à compléter et mettre à jour les connaissances juridiques des auditeurs de justice, elle con-

tient les collections des principaux recueils de jurisprudence et revues juridiques, ainsi que de nombreux 

ouvrages d’actualité.

Couvrant les domaines de la justice, des professions judiciaires et du droit on y trouve des documents en droit 

civil et commercial, pénal, public et administratif, droit rural et droit du travail, droit européen et interna-

tional.

Ouvrant sur les sciences sociales et humaines, en particulier dans leurs rapports avec les activités judiciaires, 

le fonds comporte aussi des ouvrages de sociologie, de psychologie, d’économie… Quelques collections de 

périodiques juridiques usuels sont disposées au rez-de-chaussée dans une galerie appropriée.

Recherches et produits documentaires :

Les postes de travail installés sur la mezzanine permettent d’effectuer à l’aide du catalogue informatisé des 

recherches par auteurs, titres ou thèmes. Ils offrent également l’accès aux banques de données juridiques 

suivantes : LexisNexis, Lexbase, Lextenso, Dalloz.fr, Doctrinal+en ligne. Les codes d’accès à ces banques de 

données sont communiqués lors d’une session de formation à leur utilisation.

En début de scolarité, une visite de la médiathèque

services qu’elle offre. A cette occasion, une démonstration du logiciel de recherche documentaire est propo-

d’emprunter la documentation utile à leur formation.

Le service réalise les produits documentaires suivants :

- panorama de presse judiciaire quotidien,

- dossiers de presse thématiques (ex. : réforme de la justice, prison, etc.),

- listes bimestrielles des nouvelles acquisitions,

- revues de sommaires de périodiques juridiques,

- bibliographies thématiques.

Ces produits se trouvent en ligne sur le site intranet de l’Ecole. 

tout au long de la formation initiale (ex. : les sanctions pénales, la prise en charge des délinquants sexuels, le 

développement durable, etc.).

Horaires d’ouverture et prêts :

Le libre accès de la médiathèque est ouvert du lundi au vendredi de 8 H 45 à 18 h (17 h le vendredi) sans 

interruption. Sont mis à disposition, pour le travail sur place, les manuels usuels, ainsi que les codes et des 

Aux heures de service, tous les livres et les vidéos peuvent être empruntés sur demande (10 ouvrages pour 

15 jours et 2 DVD pour 2 jours). Seuls les usuels et les revues sont exclus du prêt. Les dossiers de formation 

continue localisés au centre de documentation de l’antenne parisienne peuvent, sur demande, être envoyés à 

Bordeaux pour consultation.

Contacts :

Mireille Barthès : Tél 05.56.00.11.33-Mél : mireille.barthes@justice.fr ou  enm.biblio@justice.fr

2.5.7 Le service “ressources, recherche et diffusion”

Le service “ressources, recherche et diffusion” a pour fonction de capitaliser les productions intellectuelles de 

l’école et de les mettre en permanence à la disposition des magistrats, des auditeurs de justice et fonctionnaires 

des services judiciaires. Il met en œuvre une politique de diffusion en s’appuyant de façon non limitative, sur 

diverses stratégies :
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- mise en ligne des fascicules pédagogiques

- mise en ligne de travaux d’auditeurs

- mise en ligne de conférences

- élaboration et diffusion de cédéroms

Aide à la recherche : 

Comment se connecter à la documentation pédagogique à destination des auditeurs de justice et des 

magistrats ?

Cette connexion n’est possible que via le RPVJ (Réseau Privé Virtuel Justice), c’est à dire depuis un poste 

informatique installé dans un bâtiment judiciaire.

Il convient de se connecter sur l’intranet de l’ENM.

ouvrir la page intranet du Ministère

la déployer avec le clic gauche

puis cliquer sur la mention ENM (clic gauche)

La page intranet de l’ENM s’ouvre alors :
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document.
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2.5.8 - Congés

accorde les autorisations d’absence.

1° année :

  - 5 semaines en juillet août

  - 1 semaine autorisation d’absence à Noël

2° année

  - 1 semaine à Pâques

  - 4 semaines en août

  - 1 semaine d’autorisation d’absence à Noël

3° année :

  - 1 semaine en février

  - 1 semaine à Pâques

  - 5 semaines en juillet août
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3 - LA FORMATION INITIALE : PLANNING

3.1 - Récapitulatif général

tion et le stage Cour d’appel) (moins une semaine d’autorisation d’absence affectée par le directeur 

de centre de stage)

3.2 - Récapitulatif des étapes de la première période

Journées d’accueil : 17, 18, 19 décembre 2007/08 janvier 2008 

Lieu : ENM Bordeaux

Objectifs : Recueillir les renseignements administratifs nécessaires à l’entrée à l’école.

Stage découverte des juridictions Voir page 16 

03 au 14 mars 2008

Lieu : Juridiction

Objectifs : construire une représentation concrète de la vie d’une juridiction.

Remarque : stage d’observation.

Période d’études Voir page 16

28 janvier 2008 au 29 février 2008 / 17 mars 2008 au 11 juillet 2008 / 18 août 2008 au 08 octobre 2008.

Lieu : ENM Bordeaux

Objectifs : découvrir les métiers et en acquérir les fondamentaux techniques. Acquérir une culture éthique, 

déontologique et professionnelle. Conforter la maîtrise d’une langue étrangère et de l’informatique.

Stage avocat Voir page 39

13 octobre 2008 au 24 décembre 2008 / 05 janvier 2009 au 13 mars 2009

Lieu : cabinet d’avocat

Objectifs : construire une représentation concrète du métier d’avocat, partenaire principal des juridictions.
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Stage en juridiction Voir page 42

23 mars 2009 au 31 juillet 2009 / 31 août 2009 au 24 décembre 2009 / 4 janvier 2010 au 05 février 2010

Lieu : juridiction, services d’enquête, maison d’arrêt,

Objectifs : mettre en oeuvre et développer, en situation réelle, les connaissances acquises durant la phase 

d’études, concrétiser la compréhension du système judiciaire et des acteurs liés au monde judiciaire, exercer 

les différentes fonctions susceptibles d’être occupées à l’issue de la formation.

Remarques : stage de plein exercice - tutorat par des magistrats en fonction.

Examen de classement Voir page 48

janvier 2009

Lieu : ENM 

Remarques : une épreuve écrite, deux épreuves orales. Le choix du futur premier poste s’effectue à l’issue de 

l’examen.

3.3 - Récapitulatif des étapes de la deuxième période

Spécialisation fonctionnelle à Bordeaux Voir page 52

22 février au 19 mars 2010

Lieu : ENM Bordeaux

Objectifs : préparer à la prise de fonctions. Actualiser et approfondir les compétences et pratiques profes-

correspondant aux contentieux spécialisés.

Stage juridictionnel de pré-affectation Voir page 57

22 mars au 23 juillet 2010

Lieu : juridiction

Objectifs : mettre en oeuvre, dans la fonction que va occuper l’auditeur, toutes les compétences nécessaires à 

l’exercice de l’emploi.

Remarques : Stage de plein exercice avec tutorat.

Stages extérieurs de spécialisation Voir page 57

Entre le 22 mars 2010 et le 23 juillet 2010

Lieu : Département du TGI de rattachement

Objectifs : intégrer les modes de fonctionnement de ses futurs partenaires.

Stage “Cour d’appel” Voir page 57

Deux semaines entre avril et juillet 2009

Lieu : Cour d’appel

Objectifs : construire une représentation concrète du fonctionnement d’une cour d’appel et d’un service 

administratif régional –SAR-.
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P A R T I E  I I

DESCRIPTION DETAILLEE

DE LA PREMIERE PERIODE

4.1 - Le stage “découverte des juridictions”

Objectifs : Construire une représentation concrète de la vie d’une juridiction.

Lieu : TGI centre de stage

Modalités : Ce stage d’observation est conçu comme une prise de contact, donnant un aperçu des diverses 

fonctions du magistrat au sein d’une juridiction. 

4.2 - La période d’études à Bordeaux

Objectifs :

   - Découvrir les métiers et en acquérir les fondamentaux techniques.

   - S’ouvrir à une culture éthique, déontologique et professionnelle.

Lieu : ENM Bordeaux.

4.2.1 - Objectif I : La découverte des métiers

La formation généraliste dispensée par l’E.N.M. doit préparer les auditeurs de justice à occuper des fonctions 

au parquet ou au siège du T.G.I., ou des fonctions spécialisées d’instruction, de l’application des peines, de 

l’instance ou des juridictions des mineurs.

La découverte des métiers proposée au cours de la période d’études s’appuie sur une étude propre à chaque 

fonction. Elle fait également appel à des techniques communes à plusieurs fonctions, qui constituent les “fon-

damentaux” du métier de magistrat : écrits judiciaires, prestations orales de présidence d’audience, interroga-

toires, auditions.

Au-delà des seules connaissances juridiques et procédurales, l’apprentissage de ces techniques repose sur des 

savoir-faire et leur maîtrise s’inscrit dans un comportement professionnel relevant des savoir-être.

pédagogique régulière et individualisée.

  4.2.1.1 - Les méthodes pédagogiques

  4.2.1.1.1 - Les directions d’études

Les auditeurs de justice sont répartis en petits groupes de travail, dits groupes de directions d’études, dont la 

au long des huit mois, avec une équipe de six enseignants, chargés de formation ou magistrats enseignants 

associés à l’Ecole.

Dans chacune des fonctions judiciaires - Siège TGI, Parquet, Instruction, Enfants, Instance, Siège pénal-

application des peines - les chargés de formation procèdent à la fois à la présentation théorique et pratique 

de la fonction, et, à partir d’études de cas et de dossiers réels, initient les auditeurs de justice à son exercice. 

directions d’études. Par ailleurs, certains aspects méthodologiques sont communs à plusieurs fonctions, ou 

s’inscrivent dans une logique globale, de type civil ou pénal, se rapportant à la prise de décision ou à l’enquête. 

Ces constats ont conduit à prévoir des progressions pédagogiques communes à plusieurs fonctions, et une co-
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animation de certaines séances de directions d’études par les enseignants chargés de fonctions complémen-

taires.

Dans tous les cas, les directions d’études impliquent une participation très active des auditeurs de justice, 

facilitée par la taille restreinte des groupes, et il leur est demandé des exercices divers : exposés, rédactions 

de décisions... Il est par ailleurs mis à leur disposition une documentation écrite qui doit les aider à préparer 

chaque séance.

  4.2.1.1.2 - Les conférences

La progression pédagogique propre à chaque fonction, ou commune à certaines d’entre elles intègre des rap-

pels de nature juridique et procédurale, qui prennent la forme de conférences intéressant la promotion dans son 

entier, ou de séances de travail, journées à thème, ou conférences-ateliers permettant à des praticiens de venir 

exposer leurs pratiques devant plusieurs groupes réunis.

  4.2.1.1.3 - Les simulations

Des exercices de simulations, organisés tout au long de la période d’études, permettent à chaque auditeur, 

sont réalisés à partir de dossiers réels, et peuvent être préparés ou accompagnés par le recours à des supports 

sont régulièrement associés.

  4.2.1.1.4 - Les exercices écrits

Dans chaque fonction, et au fur et à mesure de la progression dans sa découverte, il est demandé aux auditeurs 

de justice de rédiger des exercices écrits (projets de jugements, de réquisitoires, d’ordonnances...), à partir de 

dossiers réels. Ces exercices font l’objet de corrigés individuels, et donnent également lieu à un travail col-

  4.2.1.1.5 - Le tutorat

Des séances de tutorat, animées par des assistants pédagogiques (universitaires de 3ème cycle) ou des mag-

istrats de juridiction, sont proposées aux auditeurs de justice qui souhaitent actualiser leurs connaissances 

juridiques dans les domaines civil, pénal et de procédure.
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  4.2.1.2.1 - Fonction Tribunal d’Instance

payer.

  4.2.1.2.2 - Fonction Tribunal de Grande Instance - Siège civil

formalisation en matière civile

tentative de conciliation) - Réparation du préjudice corporel

  4.2.1.2.3 - Fonction juge d’instruction

tention

fait ensuite l’objet d’une construction méthodologique tout au long de la scolarité).
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  4.2.1.2 - Les contenus : les progressions pédagogiques par fonction

Les diverses modalités pédagogiques exposées ci-dessus permettent de restituer chaque fonction dans sa spéc-

la mise en œuvre concrète des grands principes de la procédure (respect du contradictoire, des droits de 

la défense, places respectives des parties et du juge, équité du procès, respect de la notion de délai raison-

nable...).

C’est au regard de cette approche globale que peuvent être maintenant détaillées les progressions pédagogiques 

propres à chaque fonction. Les méthodes pédagogiques utilisées privilégient une sensibilisation à une prise de 

décision individualisée, intégrant le respect des garanties dues aux justiciables.



  4.2.1.2.4 - Fonction juge de l’application des peines - siège pénal

l’application des peines privatives et restrictives de liberté : articulation entre exécution et applica

tion des peines

  4.2.1.2.5 - Fonction juge des enfants

de l’enfance - La notion de danger et les signalements - La procédure d’assistance éducative - La 

notion d’intérêt de l’enfant - Les mesures d’investigations (mesures éducatives) - L’urgence -   

Techniques d’entretien

- Mesures éducatives et sanctions pénales - L’après jugement

  4.2.1.2.6 - Fonction parquet
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  4.2.1.2.7 - Fonction avocat
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